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ARRÊTÉ N° DFIN/2025/0917

Arrêté de virement de crédits

Le Président du Conseil départemental

des Alpes-Maritimes,

Vu l'arrêté ministériel du 21 décembre 2022 relatif à l'instruction budgétaire et comptable M57 applicable
notamment aux collectivités territoriales uniques ;

Vu l'instruction budgétaire et comptable M57 qui prévoit au chapitre 4 "contenu et présentation", section
1.2  "la  présentation  des  documents  budgétaires",  paragraphe  1.2.1  "la  première  partie  du  budget  :
informations générales" alinéa 1.2.1.2 "les modalités de vote du budget" les modalités de vote formalisent
également la décision de l'assemblée délibérante,  pour l'exercice en cours, de déléguer à l'exécutif  la
faculté de réaliser des virements entre chapitres dans la limite de 7,5 % des dépenses réelles de chaque
section [...]. La décision est ainsi formalisée à chaque budget primitif, sans qu'il ne soit nécessaire de
prévoir une autre délibération pour approuver cette délégation à l'exécutif ;

Vu l’arrêté de virement de crédits pris le 9 juillet 2025 ;

Vu la  délibération prise le  7  novembre 2025 par  l'Assemblée départementale  approuvant  la  décision
modificative n°1 pour le budget principal 2025 ainsi que la possibilité de procéder à des virements entre
chapitres dans la limite de 7,5 % des dépenses réelles de chaque section ;

Considérant les règles de fongibilité exposées supra ;

Considérant que le total voté au budget 2025 en dépenses réelles d'investissement soit 326 691 519,96€ et
le total voté au budget 2025 en dépenses réelles de fonctionnement soit 1 295 338 308,60 €, le montant
maximum autorisé pour effectuer des virements de crédits entre chapitres serait de 24 501 864,00 € en
investissement et 97 150 373,15 € en fonctionnement.
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ARTICLE 1er : De procéder aux virements de crédits entre chapitres dans la section de fonctionnement et
dans la section d’investissement selon les détails mentionnés dans les tableaux suivants :

ARTICLE 2 : Le directeur général des services est chargé de l’exécution du présent arrêté.
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ARTICLE 3 : Le présent arrêté peut être contesté dans un délai de 2 mois auprès du tribunal administratif.

Nice, le 15 décembre 2025

Charles Ange GINESY
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